
Paroisse de Coussac Bonneval 
Etablissement du tableau des collecteurs pour 1717 et les années suivantes 
AD 87- Archives Bouty, notaire à Coussac 
Transcription Y.Delassis 
www.delassis.fr 

 

Aujourd’hui 7ème jour du mois de novembre 1717 au bourg de Coussac en Limousin après-midi à la 

sortie de la messe par-devant Me Paul Bouty notaire habitant dudit bourg, à la diligence de Jean 

Imbert syndic et de Antoine Blondy, Michel de Soyrat, Jean Combescot, François de Chaliaud et de 

Pierre Glanger collecteurs de la paroisse de l’année courante 1717 émanant et habitant d’icelle, ont 

été présents Mrs Yrieix du Burguet juge, Jean Buginie greffier,  François Duroy, Jean Guilhomaud, 

Pierre Laporte, François Deschamps, Pierre Bouty, Pierre Guilhomaud, Jean Guilhomaud, Jean 

Imbert, autre Jean Imbert, Jean Dussolier et plusieurs autres habitants émanant de la dite paroisse, 

lesquels ayant été convoqués et assemblés en la manière accoutumée pour dresser le tableau 

ordonné par les déclaration de sa Majesté des 1er aout 1716 et 24 mai 1717 à l’effet de la nomination 

des collecteurs. Il a été procédé ainsi qu’il s’en suit. 

1ère colonne contenant les 
noms des habitants de la 
paroisse qui sont exempt de la 
collecte, dans laquelle il n’y a 
que des gentilshommes 
privilégiés et les contrôleurs 
des aises et des exploits qui 
prétendent  être exempts  

  

Néant   

   

Seconde colonne contenant les 
noms des habitants de la 1ère 
classe qui doivent passer à la 
collecte 

  

 Yrieix du Burguet, juge François Maleyx, lieutenant Jean Imbert, syndic 

Jean Buginie, greffier Jean Guilhomaud Jean Duroy de la Crozat 

Pierre Laporte François Deschamps Etienne Montazeau 

Pierre Bouty Pierre Guilhomaud Jean Goursaud 

Jean Guilhomaud de Noyeyrat Jean Imbert Pardoux Paignon 

Paul Bouty François Duroy Guillaume Burguet 

Jean Combescot Jean Paignon Jean Duroy de Laborde 

Jean Dussolier Jean Debernard Jean Imbert l’ainé 

   

3ème colonne contenant les 
noms des habitants de la 
seconde classe qui doivent 
passer de quatre en quatre à la 
collecte suivant l’usage 

  

Michel de Soyrat Pierre Raynaud Pierre de Soyrat , faure 

Bertrand Guilhomaud Guinot Mandret Léonard Brouilhot 

François Larue Jean de Soyrat François de la Joubertye 

Pierre de Mercier François de la Renaudie Jean de  Mercier 



Pierre Ferminet Vincent Gros Anthoine de Chaufaille 

Jean Dupuy dit de Simon Jean Deygabillou Pierre Baylé 

Pierre Gauffier Yrieix Dupuy dit Paulou Léonard de Chaufaille 

François de Mercier Léonard Dupuy Anthoine Mouraud 

Jean de Cubertafon Leonet  Duburguet Jean Duburguet dit Patau 

Jean Imbaut François Laspeyras Paul Baylé 

Jean Baylé Henry Tarade Jean Chabassier 

Martial Tixeron François Barlan Pierre du Montazeau 

François Chabassier Jean Chabassier François de Chaufaille 

François de Chaliaud, clerc Jean Deschamps Léonard  Leclangier ( ?) 

Léonard de Cubertafon Denis de Mercier Jean de Chaliaud 

Annet de Chaliaud Jean de Mercier Guilhaume Glangier 

Léonrad Paignon Pierre Glangier Claude Glangier 

Jean de la Joubertye Léonard Foueytillou Léonard de la Joubertye dit 
Nady( ?) 

François de Soyrat Bernard de la Joubertye Claude Mouraud 

Pierre Laplanche Jean et Louys Darfeuille Guilhem Fonsanen ( ?) 

Jean Valade Elie Lamy François Burguet 

Leonard de Cubertafon dit ??? François Gros Pierre du Boislaroussie 

Audrien Augier François du Boislaroussie Jean Audevard 

Bernard de la Joubertye Anthoine Larue Anthoine du Boislaroussie 

Léonard de la Meyrine Jean Augier dit Pensille Pierre de Chaliaud 

Bertrand Pécou Bertrand Rudeüeil Pierre Lalardye 

Etienne Bouzonie Jean du Chateingt Léonard du Montazeau 

Jean Tabareau Anthoine Augier Guilhem du Boisviconte 

Aubin Blondy Jean Chatenet Martin Chatenet 

Jean Seine Jean de Pouriaux Anthoine Blondy 

Anthoine Guilhomaud Pierre Roche Léonard Pradeau 

Michel Salvanet Bernard Crouzevialle Guilhem Reyx 

Pierre Mercier Jean du Montazeau  

 

Les dits habitants ont nommé pour collecteurs de la dite paroisse en suivant la coutume d’icelle pour 
les années suivantes un des habitants de la seconde colonne et quatre de la troisième colonne, savoir  
Pour l’année 1718 François Deschamps, Léonard de Chaufaille et son fils ainé, François de Chaufaille, 
Elie Mamy et Pierre Roche. 
Pour 1719 Pierre Laporte, Paul Baylé, Denis de Mercier, Guynot Mandret, et Pierre Lalardye 
Pour 1720,  François Duroy, François Larue, Jean Chabassier, Léonard Paignon et Jean Chatenet 
Pour 1721, François Maleyx, Leonet du Burguet dit Masselot,  Jean de Mercier, Léonard Foueytillou  
et Jean de Pouriol 
Et Pour 1722, Jean Imbert, Jean Imbaut, François Barlan, François Gros et Bernard Crouzevialle. 
Et pour 1723, Jean Paignon, Pierre Reynaud, Pierre du Montazeau, Bernard de la Joubertye, et Pierre 
de Chaliaud, 
Dont et desquels les dits syndics collecteurs et habitants m’ont requis à ce que je leur ai concédé  …… 


